
Sur les 25 points à l'ordre du jour nous retenons :  

Travaux : une succession d'avenants supplémentaires pour les travaux de 

l’école du Trépadé. Des erreurs dans la description des travaux à réaliser lors 

de la conception du projet, des erreurs sur la réglementation incendie…, la 

maitrise d’œuvre et le bureau de contrôle sont en cause dans celles-ci, mais 

qui en supporte la charge financière si ce n’est la collectivité ? Nous deman-

dons qui s’occupe du suivi des travaux, si il ne faut pas un agent spécialisé 

pour cela ? 

Passages piétons : la majorité propose l’éclairage de ces éléments de sécuri-

té. Nous y sommes favorables et proposons l’installation de capteurs de pré-

sence (87% d’économies) et d'utiliser l'énergie solaire. La majorité refuse elle 

reste sur les vieux procédés moins chers mais qui restent allumés en perma-

nence avec un cout de fonctionnement plus important. Nous relevons égale-

ment la non prise en compte de l’accessibilité des personnes à mobilité ré-

duites lors de la création d’un nouveau passage piétons route de Bragot, fin 

de non-recevoir pour son déplacement.  

Economies d’énergie : La majorité souhaite que la commune se porte candi-

date auprès de la Région pour bénéficier d'un accompagnement autour des 

économies d’énergie possibles pour l'immobilier communal. Pour l'anecdote 

les élus de la majorité ne connaissent pas les critères d'éligibilité. Ils sont 

pourtant clairement expliqués dans la notice jointe. Nous devons leur lire. 

Pour prétendre bénéficier de cette aide, il faut indiquer des éléments finan-

ciers et des exemples de projets envisagés.  La majorité est incapable de ré-

pondre à cette question. Nous leur proposons de candidater avec Saint-Lys pour 

augmenter nos chances d'être retenus. Ils n'y avaient pas pensé. Nous nous dé-

solons de l'amateurisme pour élaborer ce type de dossier auprès d'une instance 

régionale. 

Stade des Boulbènes : il est proposé de reprendre les armoires électriques de 

l’éclairage extérieur de cet équipement sportif, déjà modifiées en 2018. À 

l'époque, c’était pour faire des économies, visiblement sans succès, puisque 

nous revenons à l'installation initiale ; faire et défaire c'est toujours travailler, 

mais les deniers publics ne sont pas épargnés. 

Développement durable : nous interrogeons la majorité sur leur définition de 

cette notion ainsi que de celle de la transition écologique en l’illustrant avec des 

exemples pour la commune ; la réponse est simple c'est transversal à tous les 

projets et nous le construirons dans les 6 ans à venir, comme indiqué dans 

notre programme de campagne. 

 Cette absence de vision, de projets concrets, nous laisse des plus perplexes. Ce 

sujet pour eux reste un discours sans réelle volonté de modifier durablement 

notre environnement. 

Personnel communal : la majorité nous reproche, souvent, de vouloir créer des 

postes sans connaître les besoins et leurs incidences financières. Nous leur de-

mandons qu’ils nous présentent un état des lieux des besoins en personnel et 

des coûts qu’ils entraîneraient. Cette présentation nous sera faite en décembre 

car aujourd'hui ils ne savent pas, ils n'ont pas de vision globale, malgré 6 ans de 

gestion de la commune. Nous restons sidérés par de telles réponses ; Fonsorbes 

l’humain d’abord a repéré les besoins et les coûts en étant conscient des choix 

nécessaires en regard des finances, mais là est une autre question .  

Pour nous joindre ou nous rejoindre, c’est simple comme bonjour… 

Le blog : www.fonsorbes.afdgot.fr ou par mail : fonsorbeshd@gmail.com 

Twitter: @humaindabord  Instagram: fonsorbes_lhumaindabord 

Facebook: Fonsorbes l’Humain d‘Abord  
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Les brèves du Conseil Municipal du 15 octobre 2020 
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